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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 JUIN 2010 

L'An Deux Mil Dix, le Quatre Juin 2010, à Dix Neuf Heures trente, le Conseil Municipal de 
la Commune de COMINES s'est réuni dans la salle de réunions du premier étage, sous la 
Présidence de Monsieur Alain DETOURNAY, Maire, à la suite de la convocation qui lui a 
été faite le Trente et Un Mai Deux Mil Dix, laquelle convocation a été affichée à la porte de 
la Mairie, conformément à la Loi. 

Le nombre de Conseillers Municipaux en exercice le jour de la séance est de 33. 

La convocation pour la réunion du Conseil Municipal a été adressée à chaque membre le 
31MAI 2010. 

PRESENTS :  

M. Alain DETOURNAY, Maire. 

M. Jean-Claude BOUTRY, Mme Martine HOFLACK, M. Michel DANESSE, Adjoints. 

M. Jean-Claude MONROGER, Mme Yvette VANDAMME, Mme Catherine DEMEESTERE, 
Conseillers Municipaux. 

ONT DONNE POUVOIR : 

Mme Brigitte TRAISNEL, Conseillère Municipale, à M. Jean-Claude MONROGER, 
Conseiller, 
M. Alain LEROY, Conseiller Municipal, à Mme Martine HOFLACK, Adjointe 

ABSENTS : 

Mme Arlette SAMAILLE, M. René ROGER, Mme Michèle WAGNON, Mme Nicole 
BULCKAEN, Mme Anne-Marie LAMBIN, M. Patrick DE CAUWER, M. Michel GANTOIS, 
Mme Annie DESPLANQUE, Mme Francine DUPUIS, M. Henri SEGARD, M. Jérôme 
LARROQUE, Mme Laurence BREYNE, M. Bruno HAUTEKIET, Mme Carla CHANTREL, 
Mme Dorothée MUSELET, Mme Laëtitia DAELS, M. Quentin CLARISSE, M. Benjamin 
DEREUMAUX, 

---------------------------------------------------------- 
Secrétaire de Séance : M. Jean-Claude MONROGER 

---------------------------------------------------------- 



M. le Maire ouvre la séance en annonçant que le conseil était convoqué à 19h30, et qu’il 
est 19h40. Il demande à M. Jean-Claude MONROGER  de procéder à l’appel.  
Après l’appel, M. le Maire constate que le quorum n’est pas atteint, donc il déclare que 
l’assemblée ne peut pas siéger.  
M. le Maire prononce la clôture du Conseil. 
 

LA SEANCE EST LEVEE A 20 H 00. 
EN SEANCE LES JOUR, MOIS ET AN DE DESSUS. 
 


